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PAROISSES HE BDO 

  EDITO 
 

 2024, ANNÉE DE LA PRIÈRE ! 
 

Le pape François a choisi de 
consacrer l’année 2024 à la prière. Il 
nous invite ainsi à approfondir notre 
relation avec le Christ et à découvrir la 
puissance de la prière.  

Nous entrerons cette semaine 
dans le temps du carême et nous 
savons que ce temps liturgique est 
propice à une vie de prière plus 
soutenue.  

La prière nous permet de nous 
centrer sur Dieu, pour accueillir son 
amour et l’écouter, afin de discerner et 
de mettre en œuvre sa volonté.  

Ce dimanche, nous accueillons 
les fiancés de nos deux paroisses qui 
vont recevoir prochainement le 
sacrement du mariage. L’amour qu’ils 
se portent et qu’ils veulent s’engager 
à vivre tout au long de leur vie nous dit 
quelque chose de ce lien que la prière 
peut établir entre nous et Dieu.  

Si l’époux ou l’épouse regarde 
l’autre comme un être unique, 
sachons donner à Dieu la place et le 
temps qui lui reviennent. L’attirance 
pour l’autre dans le couple dit 
également quelque chose de cet 
 
 

 
amour comblant venant de Dieu, lui 
qui est à la fois le Tout-Autre et qui en 
même temps se fait si proche de nous. 
Le dialogue, sans lequel aucune 
relation ne peut grandir, nous rappelle 
combien il est important d’être attentif 
à la parole qui nous est adressée, et 
donc à la place que doit prendre la 
Parole de Dieu dans nos vies. Et 
quand on se sait aimé, on sait qu’on 
peut toujours demander de l’aide à 
l’autre. Il en est de même avec Dieu 
qui connait nos besoins et qui veut 
nous aider. Jésus répond à la 
demande du lépreux dans l’évangile 
de ce dimanche : « je le veux, soit 
purifié ».  

Il y a plusieurs formes de prière, 
depuis l’oraison jusqu’à la messe, en 
passant par le chapelet ou la liturgie 
des heures. Ce qui importe en ce 
domaine, pour que cela soit fructueux, 
c’est qu’il y ait toujours la dimension 
personnelle et communautaire.  

Que le temps du carême nous 
permette de nous renouveler dans 
notre vie de prière, et de présenter à 
Dieu toutes nos intentions.  
 

Don Régis
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LE CARÊME  
L’Eglise nous invite à vivre, à partir de mercredi, le temps du carême afin 

d’imiter le Christ qui est allé au désert, après son baptême, pendant 40 jours. Ce 
temps nous est offert pour répondre à l’appel du Christ à nous convertir, et à 
renouveler nos promesses baptismales lors de la Vigile pascale. 

Le carême a une dimension personnelle (que chacun définira en fonction de 
ses possibilités) et communautaire, pour se mettre à l’écoute de la Parole de Dieu, 
vivre plus intensément la charité, et offrir des pénitences comme le jeûne. 

Nous vous proposons différents moments dans nos paroisses pour vivre la 
dimension communautaire :  
▪ Messes et imposition des Cendres :  Mercredi 14 février  

Cathédrale Notre-Dame :   9h  
Eglise Saint-Roch :                   16h 

Eglise Saint-Jacques :             18h 

Eglise Saint-Paul :            19h 

Eglise Saint-Leu :         19h 

Cathédrale Notre-Dame : 19h30 

 
▪ Les conférences de carême : les samedis, de 10h à 11h, à la maison 
paroissiale : 

- le 17 février sur la spécificité chrétienne du jeûne : comment et pourquoi ?  
- le 2 mars sur le sacrifice de la Croix et la Messe,  
- le 9 mars sur le linceul de Turin, 
- le 16 mars sur le sens de la Passion du Christ. 

 

▪ La charité : Par la participation à la maraude Saint-Martin les vendredis : 
     - en venant aider à la préparation de la soupe et des sandwichs à la salle 
paroissiale à 16h30,  

    - ⁠en participant à la mise en place dans la rue, RDV à 17h00 à la maison 
paroissiale (12 rue André),  
   - en rejoignant la maraude (place « Marie  sans chemise», rue Dusevel),  

   - ⁠en aidant au rangement à partir de 18h30, 
   -  en faisant un don, en particulier le dimanche 17 mars à l’issue de la messe. 
 

▪ La pénitence : 
   - l'Église demande aux fidèles de jeûner (c’est-à-dire de se priver d’un repas ou 

de le remplacer par une simple collation) le mercredi des Cendres et le 
Vendredi saint, et de s'abstenir de viande ces jours-là ainsi que tous les 
vendredis du carême 
- chaque vendredi, un bol de riz/pomme est proposé à la maison paroissiale 
Saint-Jean-Baptiste à 12h30 (à partir du 16 février) 

 

▪ Le Chemin de croix : (à partir du 16 février) 
- chaque vendredi à 15h à la cathédrale Notre-Dame  
- chaque vendredi à 18h à Saint-Paul 
 

MARCHE DE SAINT-JOSEPH - SAMEDI 16 MARS 
Sous le patronage de saint Joseph, nous proposons une journée de prière 

et de fraternité pour les pères de famille dont le thème sera « Apprenons à prier ».       

Nous marcherons de Bergicourt à Courcelles sous Moyencourt (environ 12km). 

Inscription pour l’organisation logistique : tinyurl.com/pele16mars   

                 



 

 

VACANCES AU PATRO : DES SORTIES EXCEPTIONNELLES ! 
Le Patronage Saint-Roch, centre de loisirs paroissial, sera ouvert lors des 

deux semaines de vacances de février-mars pour tous les jeunes de 6 à 15 ans. 

Inscription possible à la journée, et réduction pour la semaine complète ! 

Au programme des vacances d’hiver : sorties au trampoline Park et à la 

patinoire, activités sportives et manuelles, grands jeux… 

A noter que pour les vacances de printemps, le Patro sera également 

ouvert deux semaines !  Là encore, nous réservons de belles surprises aux enfants 

avec notamment la participation aux Olympiades des patronages du Nord-Picardie 

et une sortie au Parc du Marquenterre !  

Inscriptions dès maintenant sur : astrale.assoconnect.com  
 

 SOUTENIR LE PÈLERINAGE DIOCÉSAIN À LOURDES 

Ce dimanche 11 février  dans nos églises, il vous sera proposé de soutenir 

le pèlerinage diocésain à Lourdes qui se déroulera du 9 au 14 juillet en achetant 

un billet de tombola. L’Hospitalité d’Amiens peut, grâce à la vente de ces billets, 

aider les pèlerins accompagnés. Pour les gagnants de la tombola, le transport 

jusqu’à Lourdes est offert ! 
 

RENCONTRE DES SENIORS 
La prochaine rencontre des Seniors, pour échanger et partager, aura lieu 

vendredi 16 février de 15h à 17h près de l’église Saint-Roch (14 rue Allou) 
 

PÈLERINAGE PAROISSIAL À ROME DU 19 AU 25 OCTOBRE 2024 
Découvrir le cœur de l’Eglise, faire une expérience de foi et vivre la fraternité 

en paroisse : voilà l’objectif du pèlerinage auquel la paroisse Saint-Jean-Baptiste 

vous invite pendant la première semaine des vacances de la Toussaint. Nous 

serons logés au cœur de Rome, près du Colisée, dans une maison d’accueil de 

pèlerins tenue par des religieuses, avec 80 lits (chambres avec salle de bain, 1 à 

4 lits pour la plupart). Le pèlerinage commencera le samedi 19 octobre à midi à 

Rome et s’y terminera le vendredi 25 au soir. Chacun devra se rendre à Rome par 

ses propres moyens (des vols Ryanair au départ de Beauvais sont suggérés sur 

le formulaire d'inscription en ligne).  

Le coût du pèlerinage varie entre 325 € et 435 € en fonction de la chambre, 

ce à quoi il faut ajouter le prix du billet d’avion que chacun devra prendre lui-même, 

ainsi que les repas du midi et du soir qui ne sont pas inclus dans la formule, 

laissant chacun libre de s’organiser comme il le désire.  

Le programme n’est pas encore finalisé dans le détail, mais nous aurons 

l’occasion de visiter tous les lieux importants de la Rome chrétienne, d’assister à 

l’audience du Saint-Père et de faire des rencontres avec des personnes travaillant 

au Vatican. Nous prévoyons chaque jour une activité le matin et une l’après-midi, 

laissant du temps libre entre deux. En soirée, seront proposées des conférences, 

des veillées de prière et des temps conviviaux.  

Pour plus de renseignements et l’inscription (ne perdez pas de temps, les 

prix des billets d’avion risquent d’augmenter), rdv sur tinyurl.com/pele-rome 
 



 

INTENTIONS DE MESSE 
PAROISSE SAINT-JEAN-BAPTISTE   
Saint-Jacques : Abbé Robert Carpentierⴕ, la famille Lefebvre-Dubois;  

Cathédrale : Roland Dourlens ; Léna Régnier ; en action de grâce ; Louis-Matthieu Mobio N’ghadi ; 
Laurent Dumont+ ; Georges Garnier+ ; Père Hubert Ruyant+ ; Abbé Georges Prache+ ; Paul et 
Geneviève Sergeant+ ;Emile Badr + ;Jean-Marie+, Françoise+ et Simon+Tasseël ; Nicole Damien +; les 
familles Lumembo ; Beaucourt-Barbier ; Gamard, Ruin, Darras, Jean-Claude Clabaut+, Ghislaine 
Delpierre+, Gaston Normand+, Patrick Dufossé+, Claude Darsin+, Thierry Virolaud+ ; Simon 
Ndarurinze+, Abraham+, Jean-Désiré+ et leur famille, Chantal Engueleguele+ ; Joël Laurent+, Philippe 
Cardon+, Denise Laurent+ ; Gabrielle Dufour +; Yves et Christiane Libault+, Jean-Baptiste Libault +et 
les âmes du purgatoire. 

PAROISSE DES SAINTS-APÔTRES  
José Da Costa Esteves accueilli par le Père 

les défunts de la famille Van Den Bossche-Martin, les âmes du purgatoire ; la famille Decock-Tolotti ; 

Michel Bassery† et sa famille ; Daniel Niquet† ; 

 

Paroisse Saint-Jean-Baptiste 
Eglise Saint-Jacques  

18h les samedis, messe anticipée  

18h     mercredi 14 février : 

Messe et imposition des Cendres 

Eglise du Sacré-Cœur (rue de Mareuil) 

19h   Messe le vendredi 16 février 

18h  Vêpres du lundi au samedi 

18h30  Chapelet du lundi au samedi 

Chapelle des sœurs de la Sainte-

Famille (30 rue Lamartine) : Messe 

11h30    les lundis et mercredis 

 8h15   les mardis et vendredis 

 8h         les jeudis et samedis 

 9h     les dimanches   

Eglise Saint-Leu :  Messe  

19h     le mercredi 14 février 

 Messe et imposition des Cendres 

18h     les dimanches 

Eglise Saint-Roch 

16h     le mercredi 14 février 

Messe et imposition des Cendres 

 

 

Cathédrale Notre-Dame 

  

Ouverture : 
de 7h30 à 17h30 en semaine 
de 7h30 à 18h30 les samedis et 
dimanches  
Dimanche 
10h30 Messe  
17h Adoration et Vêpres  
En semaine 
Messes 
9h du mardi au samedi 
18h30   le mardi Messe 

grégorienne 
 

14 février   
Mercredi des Cendres 

Messe et imposition des Cendres 
9h et 19h30 

 

Chapelet samedi à 15h  
  

Confessions 
Mardi et mercredi  de  9h30 à 10h30  
(pas de confessions le 15/02) 
samedi             de  9h30 à 11h et  

                de 15h30 à 17h 
dimanche     de 10h30 à 11h30  
       de 15h30 à 17h 
Adoration 
8h-8h50          du  mardi au samedi   
  

Laudes 
7h45    du mardi au samedi  
8h dimanche  
 

Paroisse des Saints-Apôtres 
 

Mercredi 14 février 

19 h  Messe et imposition des Cendres à 

Saint-Paul d’Etouvie  

(Pas de messe le 14 février à Renancourt) 

Jeudi à Saint-Paul d’Etouvie  

En action de grâce pour l’Abbé Ruyant 

17h30   Chapelet 

18h     Messe, adoration et confessions 

Samedi Messe dominicale anticipée 

10/02      Dreuil 

17/02    Saveuse 

Dimanche à Saint-Paul d’Etouvie 

 9h45    Chapelet 

10h30   Messe  


